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AGENCE FINANCIERE DE BASSIN

"SEINE-NORMANDIE"

DELIBERATION N° 81-20 DU 26 OCTOBRE 1981
PORTANT SUR LA DEFINITION DES REDEVABLES AU TITRE
DU PRELEVEMENT ET DE LA CONSOMMATION ET SUR LES

MODALITES DE LA DETERMINATION DE L'ASSIETTE

Le Conseil d'Administration de l 'Agence Financière de Bassin
"Seine-Normandie"

D E L I B E R E

Article 1 - Instauration des redevances "prélèvement" et "consommation"

L'Agence instaure et met en recouvrement, dans tout le péri-
mètre de sa circonscription administrative des redevances sur les prélè-
vements et sur les consommations nettes d'eau de nappe et de surface,
suivant les modalités définies ci-après.

Article 2 - Définition des redevables

Sont assujetties aux redevances sur les prélèvements d'eau de
nappe et de surface, toutes les personnes physiques ou morales, publiques
ou privées qui prélèvent des eaux dans la ressource.

Sont considérées comme prélèvements dans la ressource, les opé-
rations tendant à capter soit des eaux superficielles (constituées par
un fleuve, une rivière, un lac, un étang, un canal, un barrage, etc.) , soit
des eaux souterraines notamment par puits ou forage. Le captage d'une source
est un cas particulier de prélèvement d'eaux souterraines. Il en est de
même des prélèvement et consommation d'eau induits par les opérations d 'ex-
traction, en fouille noyée ou au fil de l 'eau, de matériaux alluvionnaires.

Sont, en outre, assujetties aux redevances sur les consommations
nettes d'eau de nappe et de surface, toutes les personnes physiques ou
morales, publiques ou privées, qui restituent une quantité d 'eau inférieure
à ce l te qu 'e l les ont prélevée.
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Article 3 - Détermi nat ion de l 'assiette

1. - Redevance au t i tre "prélèvements" :

L'assiette du terme "prélèvemenf'est constituée par le nombre de
mètres cubes d ' eau effectivement prélevés dans la ressource et déterminés
par compteur,a défaut par l ' énerg ie dépensée ou par tout autre moyen de me-
sure ou de contrôle, selon les modali tés déf inies au paragraphe 1 de l ' a n -
nexe 1 portant notamment sur les poss ib i l i t é s d 'op t ion du redevable.

Par exception, l o r s q u ' u n redevable ne dispose d ' a u c u n moyen de
mesure, le volume d ' eau prélevé est estimé forfai tairement, conformément
aux disposi t ions du paragraphe 1.1.4. de l ' a n n e x e 1.

2. - Redevance au titre "consommation" :

L'assiette du terme "consommation" est constituée par l a diffé-
rence entre le nombre de mètres cubes d ' e au effectivement prélevés dans
la ressource et le nombre de mètres cubes d ' eau rejetés.

E l l e est estimée forfai tairement par appl ica t ion des coefficients
donnés au paragraphe 2 de l ' a n n e x e 1, à l ' excep t ion des rejets effectués
dans les collecteurs pub l i c s de la Zone d 'Ac t ion Renforcée de l 'Agg loméra -
tion par is ienne : dans ce cas, l ' ass ie t te "consommation" de la redevance
régu la t ion , t e l le que dé f in i e à " l ' a r t i c l e 4 ci-dessous, est égale à l ' a s -
siette "prélèvement".

La redevance pour consommation nette d ' eau de surface est calcu-
lée pour chaque redevable et pour chacun de ses établissements dont les cir-
cuits sont indépendants.

Article 4 - Taux des redevances

Les taux des redevances sont fixés par une dé l ibé ra t ion spéciale .
I l s correspondent :

- à la redevance de base dont l 'assiette est constituée par les prélèvements
et les consommations effectués dans tout le bassin et toute l ' a n n é e , en
nappe comme en r ivière ;

- à la redevance de régula t ion dont l ' ass ie t te est constituée par les prélè-
vements et les consommations en eau de surface effectués du 1er j u i n au
31 octobre de chaque année ;

- à la redevance des zones d ' ac t ions renforcées qui est une majorat ion par
un coefficient u n i q u e de la redevance de base.

Article 5 - Période d'appl icat ion de 1a redevance

Les redevances a ins i déf in ies sont dues , pendant toute la durée
du programme, pour chaque période a n n u e l l e du 1er j anv ie r au 31 décembre.
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Article 6 - Mise en recouvrement des redevances

.^J début -le chaque pér^oda annuel 'a, -^ '/e^einent provislonnpl
est mis en recouvrement. Pour le calcul de ce versement, sont pris en
compte les éléments connus ou déclarés par le redevable, concernant la
précédente période annuelle.

En cas de modification de ces éléments en cours d'année, la
rectification de la redevance intervient lors de la mise en recouvrement
suivante.

En cas de cessation d'activité d'un établissement, la créance
devient immédiatement exigible.

En cas de création d'activité, ou de cessation de fonds, un
versement doit être immédiatement effectué par le nouveau redevable, pour
la durée de la période annuelle restant à courir depuis la date de la
création.

Article 7 - Seuil de perception

L'Agence ne met pas en recouvrement les redevances, lorsque le
montant total de celles-ci pour un même redevable est inférieur à un
montant fixé par une délibération spéciale.

Article 8 - Déclaration a fournir par les redevables

Afin de permettre l 'établissement des ordres de recette corres-
pondant au versement provisionnel de chaque période annuelle, les redeva-
bles fournissent à l 'Agence tous les renseignements nécessaires et rela-
tifs à la période écoulée.

Le redevable possédant plusieurs établissements distincts doit
établir une déclaration par établissement.

Ces déclarations doivent être établies sur des imprimés prévus
à cet effet et que l 'Agence fait parvenir en temps utile au redevable.

L'Agence est habilitée à contrôler l'exactitude des renseigne-
ments fournis dans les déclarations.

A défaut de déclaration dans les délais impartis, la redevance
est calculée au moyen des éléments en possession de l 'Agence.

Cette même disposition est applicable en cas de fausse déclaration.

Article 9

La délibération n°68-13 du 9 octobre 1968 telle que modifiée par
les délibérations subséquentes est abrogée à partir du 1er janvier 1982. Elle
continuera à porter son plein et entier effet pour toute la période anté-
rieure à cette date.

La présente délibération sera publiée au Journal Officiel.
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Ella deviendra 3xéc'J'coT"ç, •i-'n jour f^inc îpr^s ^a p'Jb1'""at^';n.

La présente délibération et ses annexes peuvent être consultées
au Siège de l'Agence et adressées aux redevables, sur simple demande, à
titre gratuit.

LE SECRETAIRE,
DIRECTEUR DE L'AGENCE,

LE PRESIDENT
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION,

Claude LEFROU Lucien VOCHEL
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ANNEXE N° 1 A LA DELIBERATION N° 81-20 DU 26 OCTOBRE 1981

MODALITES DE CALCUL ET DE PERCEPTION DES REDEVANCES
SUR LES PRELEVEMENTS ET SUR LES CONSOMMATIONS NETTES D 'EAU

DE NAPPE ET DE SURFACE

1. - Redevance "Prélèvement"
1.1. - Modalités de détermination de l 'assiet te

Les redevables sont tenus d'opter pour un des moyens suivants
afin de permettre à l 'Agence de déterminer leur assiette de prélèvement,
faute de quoi cette assiette est estimée à partir de tout élément en
possession de l 'Agence.

Ces moyens sont :

1° pour la mesure directe du prélèvement au moyen d ' u n compteur
d ' e a u : Option A ;

2° pour le calcul du prélèvement en fonction de l'énergie élec-
trique consommée par l ' installation de captage durant la pé-
riode de référence et de la hauteur théorique minimale d'élé-
vation : Option B ;

3° pour le calcul du prélèvement en fonction du débit horaire
maximal de l ' installation de captage et de son temps de fonc-
tionnement mesuré par compteur horaire : Option C ;

4° pour le ca lcul du prélèvement en fonction du débit horaire
maximal de l ' i n s t a l l a t i o n de captage et d ' u n e est imation for-
fa i ta i re de son temps de fonct ionnement : Opt ion D ;

5° les irrigants, et seulement ceux-ci, peuvent choisir une option
basée sur l 'évaluation forfaitaire des volumes utilisés par
hectare irrigué : Option E ;

6° les exploitants des sablières travaillant en fouille noyée
ou en rivière peuvent choisir la détermination forfaitaire
des volumes prélevés : Option G.

1.1.1. - Opt ion A :

Lorsque le redevable a opté pour la mesure directe du prélèvement
au moyen d 'un compteur d 'eau, la quantité prélevée est déterminée par dif-
férence entre les relevés effectués en fin et en début de période sur des
compteurs répondant aux conditions d'agrément, d' installation et de contrôle
définies à l 'annexe n° 3.
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1.1.2. - Option B :

Lorsque ie redevaoie a opté pour ]e cal'-ii"! Ju pr^t'/ement en
fonction de l'énergie électrique consommée par 1'installation de capta-
ge et de la hauteur théorique minimale d'élévation :

1° L'énergie électrique consommée pendant la période soumise
à redevance est déterminée par la différence entre les relevés effectués
en fin et au début de période sur des compteurs d'énergie électrique ré-
pondant aux conditions d'agrément d'installation et de contrôle définies
à 1'annexe n° 3.

2° La hauteur théorique minimale d'élévation doit être mesurée
et déclarée à l 'Agence par le redevable. Elle est égale a la somme de la
hauteur manométrique minimale mesurée par manomètre placé sur le refou-
lement de la pompe au-dessus du niveau du sol et de la hauteur géométri-
que minimale déterminée par différence entre les cotes du manomètre ci-dessus
et du niveau le plus haut du plan d'eau dans l'ouvrage de captage en service
normal. Lorsqu'il est techniquement impossible de mesurer la profondeur du
plan d'eau dans l 'ouvrage, le Directeur de l 'Agence estime cette valeur en
fonction des éléments dont il dispose.

3° Le prélèvement est obtenu par application de la formule suivante

250 W
£

1
P = prélèvement en m3 durant la période soumise à redevance.
W = énergie électrique mesurée au compteur exprimée en kWh.
Z = hauteur théorique minimale d'élévation en mètres.

1.1.3. - Option C :

Lorsque le redevable a opté pour le calcul du prélèvement en fonc-
tion du débit horaire maximal de l ' installation de captage et de son temps
de fonctionnement mesuré par compteur horaire :

1° Le débit horaire maximal est estimé par le Directeur de l 'Agence
en fonction des éléments dont 11 dispose ou qu'il peut recueillir et qui sont
de nature a fournir toute indication sur ce débit horaire maximal dans les
conditions de fonctionnement les plus favorables telles que :

- débit déclaré à l'Administration ou autorisé par un acte admi-
nistratif ;

- renseignements sur les caractéristiques de l ' installation de pom-
page qui peuvent être fournis par le redevable et comporter notam
ment :

. l 'attestation du constructeur de 1a pompe indiquant le débit
nominal de la pompe et la hauteur manométrique de refoulement
correspondante,

. la courbe caractéristique du débit de la pompe en fonction de
la hauteur manométrique de refoulement.
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2° Le temps de fonctionnement de l ' i n s t a l l a t i o n pendant la
période soumise S '"sdevapca 'îst '•iéter'niné par différence entre tos
i"e1evés effectués en f i n et en début de période sur des compteurs ho-
raires répondant aux conditions d 'agrément , d ' i n s t a l l a t i o n et de con-
trôle déf in ies à l ' annexe 3.

3° Le prélèvement est obtenu en m u l t i p l i a n t le débit horaire
maximal exprimé en mètres cubes par heure par le nombre d 'heures de
fonctionnement de l ' i n s t a l l a t i o n de captage tels q u ' i l s sont dé f in i s
au présent ar t ic le .

1.1.4. - Opt ion D :

Lorsque le redevable a opté pour le calcul du prélèvement en
fonction du débit horaire maximal de l ' i n s t a l l a t i o n de captage et d ' u n e
estimation forfa i ta i re de son temps de fonct ionnement, ou b ien l o r s q u ' i l
a omis d 'opter , ou lorsque l ' a p p l i c a t i o n de son option est imposs ib le ,
le prélèvement est ca lculé dans les conditions énoncées ci-dessous :

1° Le débit horaire maximal est déf in i dans les condit ions
exposées au paragraphe 1.1.3. - Option C.

2° Le temps de fonctionnement ( t ) est obtenu en m u l t i p l i a n t
le nombre de journées ( n ) où le prélèvement est soumis à redevance par
le nombre d 'heures de fonct ionnement j o u r n a l i e r de l ' i n s t a l l a t i o n de
captage f ixé for fa i ta i rement en fonct ion de l ' a c t i v i t é du redevable :

Pour tous les prêleveurs, et lorsque au cours d ' u n e
de taxation l ' a c t iv i t é est saisonnière ou q u ' i l y a
ou début d ' a c t i v i t é , ( n ) est dé f in i comme le nombre
calendaires à l ' i n t é r i e u r de la période d ' a c t i v i t é .

période
eu cessation
de jours

Dans tous les autres cas :
n = 365

pour la période de taxation du 1er janvier au 31 décembre ;
n = 153

pour la période de taxation du 1er juin au 31 octobre.
Etablissements et services publics ou privés à caractère in-
dustriel ou commercial à l'exception des services de distri-
bution publique d'eau : la durée de fonctionnement journalier
des installations de captage est fixée au nombre d'heures jour-
nalières (H) où le prélèvement s'effectue (pompage, captage,
etc.) majoré de 4 heures, sans que le total puisse être inférieur
à 12 ou supérieur à 24.
Lorsque les installations d'un préleveur comportent plusieurs
groupes de pompage ayant des valeurs de H différentes, l'Agence
adoptera une valeur de H unique correspondant au groupe dont la
durée de fonctionnement journalier est la plus élevée :

t = (H + 4) x n
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- Etablissements impliquant un mode de vie communautaire, notam-
ment i^s établissements militaires, hospitaliers, pénitenciers,
d'enseignement ou d'éducation, les congrégations rel igieuses,
etc.,établissements agricoles définis par la notion d'activité
principale retenue par l'INSEE pour le recensement agricole :
la durée du fonctionnement journalier des installations de cap-
tage est fixée à 16 h :

t = 16 x n

- Services de distribution publique d'eau : la durée du fonctionne-
ment journalier des installations de captage est fixée à 24 h :

t = 24 x n

Lorsque ce mode de détermination du prélèvement n 'est appliqué
que pendant une fraction de la période de référence, par exemple
si la défaillance d'un dispositif de comptage ne permet plus
d'appliquer l'option du redevable, l ' installation de captage est
censée fonctionner autant de jours que cette fraction de période
en comporte.

3° Le prélèvement est obtenu en multipliant le débit horaire maxi-
mal exprimé en mètres cubes par heure par le nombre d'heures de fonctionne-
ment de 1'installation de captage tels qu ' i ls sont définis au présent article

1.1.5. - Option E :

Cette option est réservée exclusivement aux irrigants.

Elle est basée sur le nombre d'hectares effectivement irrigués
et sur les volumes forfaitaires tels qu' i ls sont donnés dans le tableau
ci-joint.

1.1.6. - Option G :

Cette option est réservée uniquement aux exploitations sablières
travaillant en fouille noyée ou en rivière. Elle est basée sur le tonnage
de sable extrait.

Le volume d'eau prélevé (en m3) est donné par la formule :

V = 0,1 T

où T est le tonnage de matériaux extraits (sable, graviers, etc.) pendant
la période considérée d'application de la redevance.

1.2. - Disposition transitoire

Pour les réseaux de distribution publique et dans l 'attente de
la mise en place d'une des options citées auparavant, l 'assiette prélève-
ment est déterminée en multipliant la quantité d 'eau distribuée par le coef-
ficient 1,25. Cette disposition transitoire n 'est applicable que la première
année de recouvrement de la redevance.
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A partir de la deuxième année si aucune option n 'est choisie
et mise en oeuvre, l 'Agence continuera à déterminer le prélèvement à par-
tir de la quantité distribuée, mais en majorant le volume prélevé, cal-
culé comme précédemment, de 10 ï par an.

1.3. - Modal i tés de 1 'opt ion

1.3.1. - Demande

Tout redevable qui opte pour la mesure directe des prélèvements
ou pour l 'un des modes de calcul définis ci-dessus doit le faire savoir à
l 'Agence. Les options A, B, C ne sont acceptées que si les installations
sont conformes aux prescriptions données à l 'annexe 3.

Toute option ne prend effet que du jour où les conditions d' ins-
tallation et d'agrément définies à l'annexe 2 et dans "le Cahier des Pres-
criptions Spéciales de l'annexe 3 sont remplies.

Durant la période située entre la date de mise en application des
redevances et la date de prise d'effet de l'option, le prélèvement est
calculé suivant les dispositions de l'option D.

1.3.2. - Durée de 1'option

Toute option reste valable jusqu'à dénonciation expresse du
redevable sauf si elle est réputée caduque, en application des dispositions
du paragraphe 1.3.3.

1.3.3. - Cas de résiliation

Les options A, B, C, E, et G sont réputées caduques lorsque le
redevable entre dans l 'un des cas suivants :

- absence de déclaration de prélèvements dans les délais impartis ;

- déclaration inexacte ;

- refus de se soumettre aux contrôles effectués par l 'Agence ou par ses
mandataires ;

- entrave au bon fonctionnement d 'un dispositif de comptage.

La caducité s'étend à toutes les options du redevable impliquant
le recours à un dispositif de comptage, pour toute ta durée de la période
soumise à redevance. Elle rend inopposable à l 'Agence le résultat des
mesures effectuées au moyen de dispositifs de comptage et les prélèvements
sont alors déterminés suivant les dispositions de l 'opt ion D si les options
devenues caduques étaient les options A, B et C, ou suivant une estimation
calculée au moyen des éléments en possession de l 'Agence, si les options
devenues caduques étaient les options E, et G.

De plus, les redevables ayant commis une des infractions énumérées
ci-dessus sont passib les de poursuites judiciaires, conformément au décret
67-1094 du 15 décembre 1967.
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2. - Redevance "Consommation"

Coefficient forfaitaire de détermination de l 'assiette.

Le volume d'eau pris en considération pour servir d'assiette à la
redevance "consommation" est calculé en appliquant les coefficients suivants
a la somme des prélèvements effectués par le redevable ou par chacun de ses
établissements à circuits d'eau indépendants :

. 0,07 pour les établissements industriels

. 0,35 pour les réseaux de distribution publique d'eau

. 0,20 pour les établissements publics ou privés impliquant un mode de vie
communautaire et les établissements agricoles n'effectuant pas d'irri-
gation

. 0,30 pour les établissements agricoles effectuant de l'irrigation par
ruissellement

. 0,70 pour les établissements agricoles effectuant l'irrigation par
aspersion

. 0,70 pour les établissements pratiquant l 'épandage

. 0,10 T (T désignant le tonnage extrait) pour les exploitations travail-
lant en fouille sèche ou carrière à sec

. 1,00 (fouille noyée ou extraction au fil de l 'eau)

. 0,8/150 m3 prélevé pour les centrales thermiques à circuit ouvert d 'E .D.F .
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VOLUMES FORFAITAIRES PRELEVES PAR
HECTARE EFFECTIVEMENT iRRIGUE ^OPTION c)

(période 1er j u i n - 31 octobre)

- Cul ture de p l e i n champ ( Secteur 1
(maïs , betteraves, etc.) ( Secteur 2
Arbor icu l ture ( Secteur 3

- Cul ture maraîchère et hort icole

- Cul tu re sous serre

OPTIOl^

Aspersion
(m3/ha)

490
750
980

1 500

2 OC

^ E

Autres
procédés
(m3/ha)

1 120
1 720
2 250

3 500

30

Ces volumes, qui constituent des moyennes, seront appliqués chaque année
sans prendre en compte la variabilité interannuelle des quantités d'eau
effectivement délivrées.
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ANNEXE N° 2 A LA DELIBERATION N° 81-20 DU ?6 OCTOBRE 1981

INSTALLATION, AGREMENT ET CONTROLE DES DISPOSITIFS DE COMPTAGE

1. - Frais d ' i n s t a l l a t i o n et d ' u t i l i s a t i o n

Les dispositifs de comptage destinés a la détermination
des prélèvements pour l 'établissement des redevances doivent être
agréés par l 'Agence. Les conditions d'installation, d'agrément et
de contrôle de ces dispositifs sont précisées dans un Cahier des
Prescriptions Spéciales (Annexe 3 ) .

L'installation et l 'uti l isation d'un compteur étant le
fait du redevable qui a formulé l 'option correspondante, les frais
d'achat ou de location, les frais de mise en place et d'entretien
du compteur sont à la charge de ce redevable ainsi que les frais
exposés par l 'Agence pour les opérations de déplombage des dispo-
sitifs de comptage visés ci-dessous.

Sont également a la charge du redevable les opérations
de contrôle définies dans le Cahier des Prescriptions Spéciales.

Sont a la charge de l 'Agence les frais d'agrément et de
plombage initial des dispositifs de comptage et les frais de con-
trôle autres que ceux définis ci-dessus. Pour l 'exécution des opé-
rations objet du présent titre, l 'Agence peut agir elle-même ou se
substituer tout mandataire. Les agents des organismes mandatés par
l 'Agence jouissent des mêmes droits d 'accès et de contrôle que le
personnel de l 'Agence.

Le redevable est tenu de faciliter en tous temps l 'accès
des agents chargés des contrôles aux dispositifs de comptage et
aux registres.

2. - Plombage des dispositifs de comptage

L'agrément par l 'Agence ou son mandataire, de tout dispo-
sitif de comptage, est sanctionné par plombage au timbre de l 'Agence.
Lorsque le déplombage d 'un dispositif de comptage mis en oeuvre pour
la détermination du prélèvement est nécessaire, cette opération ne
peut avoir lieu qu 'en présence d'un agent ayant qualité pour procéder
au replombage du dispositif, à charge pour le redevable d'avertir
cet agent trois jours à l 'avance, par pli recommandé.
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3. - Déplombage et panne

En cas de panne ou de déplombage accidentel d'un dispositif
de comptage mis en oeuvre pour la détermination du prélèvement, le
redevable doit en avertir immédiatement, par pli recommandé, l 'Agence
ou l'organisme habilité à procéder aux opérations de replombage. Le
redevable doit mentionner l ' index du compteur au moment de l 'accident
et la date de celui-ci sur le registre des relevés prévu au paragraphe
4 ci-dessous.

Le bris de la glace de protection du cadran du compteur est
assimilé a un déplombage.

Le calcul du prélèvement durant la période de panne ou de
déplombage doit être effectué suivant les dispositions de l 'option D,
sauf si le redevable peut recourir, en vertu d'une option secondaire,
à un autre moyen de comptage.

Si au cours d'un contrôle, le dispositif de comptage mis en
oeuvre pour la détermination du prélèvement est trouvé en panne ou dé-
plombé, la quantité prélevée depuis le début de la période de référence,
ou depuis le précédent constat de bon fonctionnement, jusqu'à la date
de replombage, de remise en état ou de passage à un autre moyen de comp-
tage, est déterminée suivant les dispositions de Toption D.

Dans les cas prévus ci-dessus, si le caractère récent de la
panne ou du déplombage et la régularité des prélèvements peuvent être
établis, 1e redevable peut former auprès du Directeur de l 'Agence un
recours gracieux tendant à obtenir que, durant la période de la panne
ou du déplombage, le prélèvement soit déterminé en fonction du prélè-
vement journalier moyen calculé à partir des indications fournies par
le dispositif de comptage en service.

4. - Relevé des compteurs

Pour chaque dispositif de comptage mis en oeuvre pour la dé-
termination du prélèvement :

- des relevés d'index sont effectués par l 'Agence ou son mandataire à
la pose, à ta dépose d'un compteur et lors de contrôles occasionnels
de bon fonctionnement qui peuvent être réalisés à tout moment. Ces
relevés sont consignés par l 'Agent chargé des contrôles dans un re-
gistre des relevés ouvert et conservé à cet effet par "le redevable ;

Le redevable déclare les volumes qu'il prélève sur les formu-
laires qui lui sont remis par l 'Agence. Celle-ci contrôle elle-même
ou par ses mandataires, au moment voulu, les relevés des compteurs aux-
quels il est recouru pour la détermination des quantités prélevées
durant la période de référence.

- le redevable effectue en outre un relevé hebdomadaire de ces compteurs
et le consigne sur le registre susvisé.
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L o r s q u ' u n disposi t i f de comptage mis en oeuvre pour l a déter-
mina t i on des prélèvements est équipé d ' u n compteur d 'énergie é lectr ique,
le redevable doit également consigner au registre des relevés, au moins
chaque mois , les relevés de la hauteur manométrique m i n i m a l e de refoule-
ment et de la profondeur m i n i m a l e du p l an d ' e a u q u ' i l effectue dans les
condit ions énoncées par l ' op t ion B.

La hauteur manométrique de refoulement est relevée sur un mano-
mètre i n s t a l l é su ivant les disposit ions du Cah ie r des Prescriptions
Spéciales.

La hauteur théorique m i n i m a l e d ' é léva t ion entrant dans le
calcul de la quant i té prélevée et que le redevable doit déclarer à
"l 'Agence sur son formulai re annuel de déclarat ion doit être déduite de
la comparaison de ces relevés.
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ANNEXE N° 3 a LA DELIBERATION N° 81-20 DU 26 OCTOBRE 1981

CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES POUR L'INSTALLATION,
L'AGREMENT ET LE CONTROLE DES DISPOSITIFS DE COMPTAGE

SECTION 1 - DISPOSITIFS DE COMPTAGE EQUIPES DE COMPTEURS D'EAU
1.1. - Types de compteurs d'eau à utiliser

Les dispositifs de comptage susceptibles d'être agréés
par l'Agence doivent correspondre à un modèle approuvé par le
Service des Instruments de Mesure, conformément au décret n° 76.130
du 29 janvier 1976 et a l'arrêté du 19 juillet 1976.

Les compteurs d'eau ne rentrant pas dans le champ d'appli-
cation de l'arrêté sus-cité peuvent néanmoins faire l'objet d'une
demande d'agrément auprès de l'Agence, qui apprécie. L'acceptation
desdits dispositifs est éventuellement subordonnée au respect des
conditions particulières de révision et d'entretien.
1.2. - Installation des compteurs d'eau
a) Etat des compteurs mis en service :

Les compteurs posés devront l'être selon les règles préco-
nisées par le constructeur, notamment sur les conditions d'installa-
tion de chaque type de compteur et les conditions de débit d'utili-
sation. Ils devront satisfaire aux conditions de maintenance fixées
à l'article 1.4 de la présente section.
b) Emplacement des compteurs - Accessoires à installer éventuellement :
- En règle générale, le comptage doit être effectué pour chacun des

ouvrages de captage.
Le compteur est installé à la sortie de l'ouvrage, sur la

conduite de refoulement, en amont de tout piquage sur cette conduite
et de façon telle que les perturbations d'écoulement dues à la confor-
mation de la conduite ne puissent provoquer d'erreurs de comptage en
dehors des limites de tolérance garanties par le constructeur ; les
règles à respecter pour la position du compteur, compte tenu des ca-
ractéristiques de la conduite, et pour la pose d'accessoires éventuels,
tels que cônes de réduction et stabilisateurs d'écoulement, sont celles
préconisées par le constructeur.
- Par dérogation à la règle générale, l'Agence admet la mesure par un

seul compteur de la quantité d'eau prélevée par différentes installa-
tions de captage refoulant sur une conduite commune et pour lesquelles
les taux de la redevance applicable sont identiques. Ce type de comptage
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est également admis sur des installation'; de captage pour lesquelles
les taux ae id redevance appn câble sWî. ui'T'férsius niais, dans le
calcul de la redevance, la quantité globale est alors affectée du
taux le plus élevé parmi ceux qui sont applicables.

- A titre exceptionnel, et sur demande préalable du redevable, l 'Agence
peut admettre que le comptage puisse être effectué à la sortie unique
d'un réservoir de stockage alimenté exclusivement par un ou plusieurs
captages si l 'absence de piquages sur la ou les conduites alimentant
le réservoir peut être vérifiée et si le réservoir est équipé de
telle sorte que son alimentation soit automatiquement coupée lorsque
le niveau maximum est atteint ou que 1e trop-plein s'écoule par
conduite apparente dans le ou les ouvrages de captage assurant son
alimentation.
Si ce n'est le cas, un compteur d'eau devra mesurer la quantité d 'eau
s'évacuant par le trop-plein.

1.3. - Agrément des dispositifs de comptage

a) Procédure :

L'agrément a lieu lors de la première visite de l'organisme
mandaté par l 'Agence ou par l 'Agence elle-même. Il ne peut être réalisé
que si les dispositions du présent Cahier sont respectées. Dans le
cas contraire l'agrément est refusé et les volumes pris en compte pour
le calcul de la redevance sont estimés selon les règles de l 'option D
ou de tout autre élément en possession à 1 'Agence, jusqu'à ce que les
conditions rendant l'agrément possible soient remplies.

L'agrément définitif d'un dispositif de comptage est sanctionné
par le plombage du compteur sur l ' installation même.

b) Modi f i ca t ions apportées à un d ispos i t i f de comptage agréé :

Toute modification d'un dispositif de comptage nécessitant
ou non la dépose du compteur implique l'annulation d'off ice de l'agrément
de ce dispositif. En conséquence, en cas de nécessité d'une modification
de Tinstallation, le redevable est tenu d 'en informer l 'Agence ou le
mandataire compétent et de présenter une nouvelle demande d'agrément s ' i l
veut continuer à bénéficier du même mode de détermination du prélèvement.

1.4. - Contrôle et maintenance

Les préleveurs sont tenus de maintenir en bon état de fonctionne-
ment les compteurs d'eau dont ils ont équipé leurs points de prélèvement.

a) Compteurs non approuvés par le Service des Instruments de mesure :

Pour ces compteurs ;

- Le préleveur fait exécuter, tous les trois ans pour les compteurs d 'eau
de nappe et tous tes deux ans pour les compteurs d 'eau de surface, une
révision suivie d 'un réétalonnage au banc d 'essa i de ses compteurs d 'eau ,
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- Le .•éêtalonnage du .;3mpt2iir peut êi'-e réa 'M^é par ''e constr'Jcts'Jr ^u oar
un organisme agréé par l 'Agence .

- Durant le délai nécessaire à la révis ion et au réétalonnage systématique
d ' u n compteur, le redevable peut, soit ins ta l ler un compteur de remplace-
ment de même caractéristique que le compteur déposé, soit recourir à un
autre système de mesure (compteur électrique ou hora i re ) . Cette opération
ne nécessite pas de nouvel le demande d 'agrément mais les déplombages et
replombages de l ' i n s t a l l a t i o n sont effectués par l 'Agence ou son mandataire

- Si l 'é tat du compteur est tel q u ' u n e s imple révis ion est insuf f i san te , le
préleveur doit le faire remplacer par un apparei l neuf (ou rénové, bénéfi-
ciant des mêmes garanties "constructeur" q u ' u n apparei l neuf ) adapté aux
caractéristiques du prélèvement.

- Le redevable prouve l ' exécu t ion de ces révisions, réétalonnage ou échanges
par production à l 'Agence d ' u n certificat établi par l ' o rgan i sme qui les
a effectués.

- Toutes ces opérations sont à la charge du préleveur.

- Au cas où le préleveur ne ferait pas procéder avec la fréquence prescrite
ci-dessus aux opérations de réétalonnage demandées, son option A serait
réputée caduque, et les volumes calculés su ivan t les modal i tés de l ' o p -
tion D.

b) Compteurs approuvés par le Service des Instruments de mesure :

Pour ces compteurs, le redevable fa i t procéder à un échange
standard de ses compteurs d ' e a u auprès d 'organismes agréés par l 'Agence et
avec une périodicité de cinq ans. Les compteurs a ins i changés seront de même
type et de même diamètre.

Au cas où l ' é change ne pourrai t avoir l i eu , soit que le compteur
ne soit p lus f ab r iqué , soit q u ' i l n ' a i t pas encore reçu l ' app roba t ion dans
le cadre de l ' a r rê té sus-cité, l ' é c h a n g e portera sur un modèle de compteur
le p l u s vo i s in mais approuvé.

Le redevable peut également confier à l 'Agence le changement de
ses compteurs. Dans ce cas l 'Agence confiera a un organisme agréé par e l le
le soin des opérations de cet échange. En contre partie de ce service
rendu le redevable versera à l ' A g e n c e une somme forfa i ta i re fixée par e l le .

c) Contrôles d 'exact i tude à la charge de l ' A g e n c e :

- L 'Agence peut fa i re réa l i ser , à ses f ra i s , des contrôles d 'exact i tude
en dehors des rév is ions , réétalonnages ou échange standard systématiques.
Le comptage des quanti tés prélevées pendant la durée de ces contrôles
est assuré par l ' A g e n c e .
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- Lorsque l 'Agence constate qu'un compteur présente une imprécision
supérieure à celle définie au décret n° 76-130 du 29.01.76, le como-
'"-eur ne .-'eut êtr° "émis en ser.'ice nu'après révision et '"éétainnnc^e
dans les conditions du paragraphe a) ci-dessus, ou échange standard
dans les conditions des paragraphes a) ou b) ci-dessus.

SECTION II - DISPOSITIFS DE COMPTAGE EQUIPES DE COMPTEURS D'ENERGIE-—————— gl_^^Q^———————————————————————————————

11.1. - Types de compteurs a u t i l i ser

- Les dispositifs de comptage susceptibles d'être agréés par t 'Agence
doivent être équipés de compteurs d'énergie électrique dont la cons-
truction a été approuvée conformément à l 'Arrêté du Ministre de
l'Industrie en date du 29 décembre 1954.

- Les transformateurs de mesure éventuellement u t i l i s é s doivent être
d ' u n type étudié pour le comptage et être m u n i s d ' u n capot p l o m b a b l e .

- Tout compteur utilisé avec des transformateurs de mesure doit être
muni d'une boite de connexion et d'étalonnage plombable.

11.2. - Installation des compteurs d'énergie électrique et des acces-
soires de mesures complémentaires

a) Etat des compteurs mis en service :

- La mise en service initiale ou la dernière révision suivie d'un rééta-
lonnage doit remonter à moins de cinq ans.

- Le redevable doit être en mesure de prouver les dates de la mise en
service initiale ou du dernier réétalonnage, notamment par production
de documents tels que factures, certificats de réétalonnage.

- Le compteur doit être muni des plombs du constructeur ou du Service des
Instruments de Mesure ou bien de l'organisme qui a effectué le réétalonnage

- L'Agence ne tient compte que des réétalonnages effectués par le construc-
teur, le Service des Instruments de Mesure ou par des organismes dont elle
admet la compétence.

b) Modes de comptage :

- Chaque unité de pompage doit être munie d'un dispositif de comptage
indépendant.

- Le comptage sur une installation triphasée s'effectue à l 'aide d'un
compteur triphasé ou d'un compteur monophasé si ce dernier est gradué
en triphasé et s ' i l porte la mention d'origine "Lecture en triphasé".
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- Les conditions d'installation d'un dispositif de comptage revêtant
un caractère soêcial ''comptage en moyenne tension, par exemple)
doivent f^.rre ''.'ob.lp't n une demande d'agrément oarticutière adressée
à l 'Agence par dérogation aux dispositions du présent Camer aes
Prescriptions Spéciales.

c) Emplacement des compteurs :

- Tout dispositif de comptage est réalisé de façon telle que le compteur
qui l'équipe ne puisse pas être placé hors du circuit d'alimentation
du moteur correspondant.

- Chaque compteur et ses accessoires éventuels doivent être montés sur un
support réservé exclusivement à cet usage et installé dans un local
clair et toujours accessible. Ce support est conçu de telle façon que
les arrivées et les départs des câbles de raccordement soient faits sous
capot plombable.

- Les circuits de raccordement entre compteur, accessoires de comptage et
moteur de pompe doivent répondre aux conditions suivantes :

- La liaison entre un compteur et ses transformateurs de mesure éventuels
est aussi courte que possible, visible sur toute sa longueur et réali-
sée en câble sec, armé ou sous plomb, de section 4 x 6 mm2 cuivre.

- Le câble d'alimentation allant d'un compteur (ou des transformateurs de
courant) à un moteur est aussi court que possible, visible sur toute sa
longueur (ou jusqu'à l'entrée du forage s ' i l s 'agi t d'un moteur immergé)
et réalisé en un seul tronçon. Toutefois, lorsqu'une installation né-
cessite absolument des connexions intermédiaires, celles-ci sont
réalisées dans des boîtes à capot plombable.

- Sauf dans le cas du moteur immergé, la boîte à bornes d 'un moteur est
munie d'un capot plombable.

d) Accessoires de mesures complémentaires :

- Le mode de détermination du prélèvement par mesure de l 'énergie électrique
absorbée par l ' installation de pompage implique la mesure de la hauteur
manométrique minimale de refoulement. En conséquence, un manomètre doit
être installé à demeure sur le refoulement de la pompe, au-dessus du
niveau du sol.

- Le conduit de liaison entre manomètre et tuyauterie de refoulement doit
être équipé d'un robinet à trois voies avec bride normalisée pour le bran-
chement d'un manomètre étalon.

- Le manomètre doit être installé de telle sorte qu'i l puisse être faci-
lement lisible.



136 6.

11.3. - Agrément des disposi t i fs de comptage

G.} .-"rocéaure .

- L'agrément a l ieu lors de la première visite de l ' o rgan i sme
mandaté par l 'Agence ou par l 'Agence elle-même. Il ne peut être réa-
l isé que si les disposi t ions du présent Cahier sont respectées. Dans
le cas contraire l 'agrément est refusé et les volumes pris en compte
pour le calcul de la redevance sont estimés selon les règles de l ' op -
tion D ou de tout autre élément en possession à l 'Agence , j u s q u ' à ce
que les condit ions rendant l ' agrément possible soient rempl ies . L 'agré-
ment déf in i t i f d ' u n disposit if de comptage est sanctionné par le p lom-
bage du compteur sur l ' i n s t a l l a t i o n même.

b) Modifications apportées à un dispositif de comptage agréé :

Toute modification d'un dispositif de comptage nécessitant
ou non la dépose du compteur implique l 'annulation d'off ice de l 'agré-
ment de ce dispositif. En conséquence, en cas de nécessité d'une modi-
fication de l ' installation, le redevable est tenu d 'en informer l 'Agence
ou le mandataire compétent et de présenter une nouvelle demande d'agré-
ment s ' i l veut continuer à bénéficier du même mode de détermination
du prélèvement.

11.4. - Contrôles

a) Contrôles et réétalonnages systématiques à la charge du redevable :

- Chaque compteur doit faire l 'obje t tous les cinq ans au moins d ' u n
contrôle su iv i d ' u n réétalonnage si l ' i m p r é c i s i o n est supérieure a
î 2 %.

- Contrôle et réétalonnage peuvent être réalisés par le constructeur ou
par un organisme agréé par l ' A g e n c e .

- Le redevable prouve l ' exécu t ion de ces contrôles et réétalonnages par
production à l 'Agence d ' u n certificat établ i par l ' o r g a n i s m e qui les
a effectués.

b) Contrôles d'exactitude à la charge de l 'Agence :

- L'Agence peut faire réaliser, à ses frais, des contrôles d'exactitude
en dehors des révisions et réétalonnages. Les révisions et réétalonnages
éventuels qu ' i ls impliqueraient doivent être réalisés dans les conditions
du paragraphe 11.4. a) ci-dessus.
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SECTION III - DISPOSITIFS DE COMPTAGE EQUIPES DE COMPTEURS HORAIRES

1-1.1. - Types ae conip'ceurs d ^t'Hiser

Les dispositifs de comptage susceptibles d'être agréés
par l 'Agence doivent être équipés de compteurs horaires à moteur
synchrone et comporter d'origine un cache-bornes plombable.

I I I . 2 . - Ins ta l l a t ion des compteurs horaires

a) Etat des compteurs mis en service :

- La mise en service initiale ou la dernière révision chez le cons-
tructeur suivie d'un réétalonnage doit remonter à moins de cinq ans.

- Le redevable doit être en mesure de prouver la date d'achat ou de
révision chez le constructeur, notamment par production de documents
tels que factures, bulletin de livraison, certificat de réétalonnage.

b) Mode de comptage :

- Chaque unité de pompage doit être équipée d'un dispositif de comptage
indépendant.

- Les conditions d'installation d'un dispositif de comptage revêtant
un caractère spécial (compteur horaire sur un circuit moyenne tension,
par exemple) doivent faire l'objet d'une demande d'agrément particuliè-
re adressée a l 'Agence par dérogation aux dispositions du présent
Cahier des Prescriptions Spéciales.

c) Emplacement des compteurs horaires :

- Tout dispositif de comptage équipé d'un compteur horaire doit être
réalisé de façon telle que le compteur ne puisse pas être placé
hors du circuit d'alimentation du moteur de ta pompe et soit sous
tension durant chaque période de fonctionnement de celle-ci.

- Chaque compteur doit être monté dans un local c la i r et toujours
accessible.

- Les circuits de raccordement du dispositif de comptage doivent répondre
aux conditions suivantes :

- Le branchement est réalisé directement sur le câble d'alimentation du
moteur par l'intermédiaire d'une boite de jonction munie d'un capot
plombable.

- Le câble de raccordement entre boite de jonction et compteur est aussi
court que possible, visible sur toute sa longueur et réalisé en câble
sec, armé ou sous plomb, de section 2 x 2 mm2 cuivre.

- En cas de protection par fusibles, ceux-ci doivent être à coupure visible
et placés sous coffret plombable à couvercle transparent.
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LS câble r a l imen ta t ion entre le moteur de la pompe et la
ooïte de Jonction sus-visée est aussi court que p o s s i b l e , ^ i s i b i e
sur toute sa longueur ou j u s q u ' à l ' entrée du forage en un seul tron-
çon. Toutefois, l o r squ 'une i n s t a l l a t i on nécessite absolument des
connexions intermédiaires , celles-ci sont réalisées dans des boîtes
à capot p lombable .

- Sauf dans le cas du moteur immergé, la boîte a bornes du moteur
est mun ie d ' u n capot p lombable .

I I I . 3 . - Agrément des disposi t i fs de comptage

a) Procédure :

- L'agrément a l i eu lors de la première visi te de l ' o rgan i sme
mandaté par l 'Agence ou par l 'Agence elle-même. Il ne peut être réa-
l i sé que si les disposi t ions du présent Cahier sont respectées. Dans
le cas contraire l 'agrément est refusé et les volumes pris en compte
pour le ca lcu l de la redevance sont estimés selon les règles de l ' o p -
tion D ou de tout autre élément en possession a l ' A g e n c e , j u s q u ' à ce
que les condi t ions rendant l 'agrément poss ible soient remplies . L ' a -
grément dé f in i t i f d ' u n d isposi t i f de comptage est sanctionné par 1e p lomba-
ge du compteur sur l ' i n s t a l l a t i o n même.

b) Modif ica t ions apportées à un d i spos i t i f de comptage agréé :

Toute modi f ica t ion d ' u n d i spos i t i f de comptage nécessitant ou
non la dépose du compteur i m p l i q u e l ' a n n u l a t i o n d 'o f f i ce de l ' ag rément
de ce d ispos i t i f . En conséquence, en cas de nécessité d ' u n e modi f i ca t ion
de T i n s t a l l a t i o n , le redevable est tenu d ' e n informer l 'Agence ou le
mandataire compétent et de présenter une nouve l l e demande d 'agrément
s ' i l veut cont inuer à bénéficier du même mode de détermination du prélè-
vement.

I I I . 4 . - Contrôles

a) Révisions et réétalonnages systématiques à la charge du redevable :

- Chaque compteur doit fa i re l ' ob j e t tous les cinq ans au moins d ' u n e
révision chez le constructeur su iv ie d ' u n réétalonnage si l ' i m p r é c i s i o n
est supérieure à t 2 %.

- Le redevable prouve l ' exécu t ion de ces révis ions et réétalonnages par
production à l 'Agence d ' u n cert if icat du constructeur, ou d ' u n e facture
ou b u l l e t i n de l i v r a i s o n s ' i l a été procédé a un échange standard du
compteur hora i re .
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b) Contrôles d'exactitude à la charge de l 'Agence :

- i- 'Agence peu'c ."a'ire i2â. ; ' ;er , u. ses frais, des contrôlas -i'cAûc'cituae
en dehors des révisions et réétalonnages systématiques. Les révisions
et réétalonnages éventuels qu'i ls impliqueraient doivent être réali-
sés dans les conditions du paragraphe III.4. a) ci-dessus.
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